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Et si on organisait
la vente contrôlée
de cannabis?

• Trois experts - dont l'économiste Paul
De Grauwe - proposent de déconnecter le
marché du cannabis des réseaux criminels.
• Ils publient ce jeudi un livre qui détaille
les principes de base d'un modèle
réglementé de vente de cannabis.
• Où des "cannabis social clubs",
cercles fermés de consommateurs, gèrent
la production réservée aux membres pour
leur usage personnel.

Et si on réglementait strictement la vente de
cannabis en Belgique? Et si on proposait une
offre restreinte de produits de qualité con-
trôlée pour éviter l'approvisionnement
auprès de trafiquants de drogue? Et si on dé-

connectait les usagers des circuits criminels? Ce
n'est pas l'idée d'une bande de zozos soixante-hui-
tards, mais la proposition réfléchie et étayée que
trois universitaires flamands, experts reconnus, ont
détaillée dans un livre ("Lecannabis sous contrôle.
Comment ?")qui paraît ce jeudi.
Le professeur Tom Decorte, crimi-

nologue à l'Université de Gand;
l'économiste Paul De Grauwe, pro-
fesseur émérite de la KULeuven, ex-
sénateur VLDet enseignant à la Lon-
don School of Economics et le pro-
fesseur Jan 1Ytgat, chef du service
toxicologie de la KULont élaboré en-
semble "le scénario prudent d'une ré-
glementation du marché du cannabis".

Une première phase prévoit une
production pour usage personnel, à
domicile ou via un "cannabis social
club" (lire ci-contre).
Des profits juteux
Même s'il existe, depuis 2003, une certaine tolé-

rance à l'égard des adultes qui consomment du can-

nabis (lire épinglé), sur le fond, l'approche belge en
matière de drogues reste répressive.
Efficace?Une évaluation menée par les mêmes ex-

perts en 2013 montrait déjà clairement que la politi-
que menée n'entraînait pas une diminution de la
consommation de cannabis dans la société. Lenom-
bre d'usagers confrontés à une consommation ex-
cessive ou dépendante semblait même augmenter.

Dossier réalisé par Annick Hovine

Cannabis et dérivés

la marijuana se compose de feuilles séchées et
émiettées qui existent en de nombreuses variétés.
Elle peut être fumée (avec ou sans tabac) ou
incorporée dans de la nourriture (cakes. biscuits.
sucettes ...) ou des boissons.

le haschisch est le résultat de la compression en
bloc compact de la résine des sommités fleuries des
plants de cannabis. Il peut être fumé dans un joint
ou une pipe. vaporisé ou ingéré. Il contient
généralement plus de composé psychoactif (THe)
que la marijuana.

Pour les trois universitaires, une politique qui
tente de restreindre l'offre de cannabis par la répres-
sion se heurte à un paradoxe. plus la répression est
forte et parvient à créer la pénurie, plus le prix aug-
mente pour le consommateur et plus les profits
grimpent pour les trafiquants. Ce qui augmente le
nombre de producteurs et de distributeurs attirés
par les gains juteux engendrés par ce marché. De
nombreux canaux illégaux voient le jour, que le gou-
vernement a beaucoup de mal à contrôler. Consé-
quence: non seulement l'offre ne diminue pas mais

elle se fait dans un contexte criminel.
Pas de contrôle sur la qualité
Autre conséquence: impossible de

contrôler la qualité du cannabis illé-
gal (composition; teneur en tétrahy-
drocannabinol ou THC, le composé
psychoactif; la pureté ...). Il peut con-
tenir des champignons actifs, des
bactéries, des pesticides ...En outre, la

"nederwiet" (l'herbe des Pays-Bas)
ou "belgowiet" (de chez nous ...) ac-
tuelles "contiennent indubitablement

des concentrations de THe beaucoup plus élevées qu'il y
a 80 ou 40 ans", relèvent les trois scientifiques. Un
effet direct de la politique répressive: les produc-
teurs, qui risquent une arrestation, préferent propo-
ser le produit le plus puissant possible...
Bref, la répression "pure" ne résout rien. Ni en ter-

mes de santé publique, ni en termes de sécurité. Po-
litiquement, le sujet est délicat. Siles sections jeunes
de l'Open VLD,du MR, des écologistes de Groen et
d'Ecolo, du SP.Aet du PS,de Défi...se montrent assez
favorables à un marché réglementé du cannabis (à
l'inverse des jeunes du CDH et du CD&V),les aînés
sont plus réservés. Quand MaggieDe Block,nouvelle

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/03/2017

Matières fédérales - Santé La Libre Belgique



La Libre Belgique
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
30/03/2017

ministre Open VLDde la Santé, avait prudemment
avancé, en novembre 2014, que l'idée valait au
moins la peine d'être étudiée, elle s'était fait repren-
dre de volée par Bart De Wever, le patron de la
N- VA : "On peut étudier ce que l'on veut, il n'y aura pas
de politique de régularisation."
Lebourgmestre d'Anvers a déclaré une guerre to-

tale contre les drogues dans sa ville, souhaitant
même l'étendre à toute la Flandre. Dans le chapitre
consacré à la politique en matière de drogues de son
parti ("Devisie van de N-VA"),rédigé en 2016, il est
écrit en toutes lettres: "La répression reste un aspect
important de la lutte contre les stupéfiants."

"Pas la panacée"

Trois experts
proposent

un "scénario
prudent" d'une
réglementation

du marché
du cannabis.

Législation
Une certaine
tolérance existe
depuis 2003
Trois grammes au
maximum. La politique belge
actuelle est basée su r la
répression: la possession ou la
consommation de cannabis,
substance illicite, est toujours
passible de poursuites selon la
loi de 1921 sur les stupéfiants,
modifiée en juin 2003. Mais
pour les adultes, une directive
instaure une forme de tolérance:
si un majeur se fait pincer avec
une quantité maximale de 3

Punt aan de lijn? Pas vraiment pour les trois uni-
versitaires qui estiment le moment venu de présen-
ter leur scénario. Il n'est pas inspiré par une attitude
permissive, insistent-ils. Il s'agit au contraire d'ins-
crire la vente de cannabis dans un cadre juridique
afm de pouvoir mener des contrôles stricts. '~vec la
prohibition, ce sont les criminels qui prennent ces déci-
sions."

Réglementer ne signifie pas davantage approuver
ou encourager la consommation de cannabis, ni mi-
nimiser les dangers et les risques qui y sont liés,
ajoutent-ils. Ce scénario n'est "pas la panacée au pro-
blème de la drogue": il n'enrayera pas la consomma-
tion problématique ou néfaste. Ce modèle se con-
centre sur la réduction des dommages provoqués
par la prohibition et lesmarchés criminels qui en ré-
sultent. Une base "pour un vaste débat sociétal, politi-
que et scientifique", espèrent les auteurs.
..~ Tom Decorte, Paul de Grauwe et Jan Tytgat, "Le
cannabis sous contrôle. Comment ?", Editions Lannoo
Campus. www.lannoocamus.be

grammes de cannabis ou un
plant cultivé, la police dresse un
PV simplifié qui restera dans un
tiroir. Il ne sera en principe pas
poursuivi. Sauf s'il consomme en
présence de jeunes, sur la voie
publique ou dans un festival de
musique, par exemple.

Interdiction maintenue
pour les mineurs. En
revanche, si un jeune de moins
de 18 ans se fait interpeller en
possession de cannabis, la police
dresse un procès-verbal qui est
d'office transmis au parquet.
Pour les mineurs, c'est la
tolérance zéro.

Des "cannabis social clubs" cultiveraient
du cannabis exclusivement pour leurs membres

Dans le modèle proposé, tout
adulte pourrait cultiver six plants
(maximum) de cannabis, stricte-

ment pour sa consommation person-
nelle. Pas question d'en revendre à des
tiers (ce serait punissable comme ac-
tuellement), ni d'en filer à des mineurs
(circonstance aggravante).
Les consommateurs qui ne peuvent

ou ne veulent pas cultiver à domicile
peuvent confier la gestion de leurs
plants à un "cannabis social club". Ces
petites associations sans but lucratif,
qui doivent être fondées et enregis-
trées comme ASBL,fonctionneraient

comme des clubs fermés de consom-
mateurs qui cultivent collectivement
du cannabis exclusivement pour
l'usage personnel de leurs membres.

1Comment
ça marche?

Les "cannabis social clubs" doivent
préciser les sites exacts de production
et de stockage du cannabis ainsi que les
lieux de distribution et, le cas échéant,
de consommation.
Il est interdit à ces clubs de faire la

publicité de leurs produits ou de pro-
mouvoir la consommation de canna-

2
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3Quelle quantité
decannabis?

bis. Pas question, par exemple, d'in-
duire sur le site Internet que c'est cool
de fumer des joints, que ça permet de
draguer plus facilement ou que c'est Les experts proposent d'imposer aux
nécessaire pour réussir une "teuf" clubs et aux membres une limite mensuelle
(fête). Interdiction encore de straté- de 60 grammes de cannabis par personne.
gies marketing par emails ou applica- Une quantité maximale sufflSamment éle-
tions mobiles. Il est aussi exclu d'en- vée pour éviter que les membres s'approvi-
courager une consommation immo- sionnent (encore) au marché noir, mais as-
dérée ou de donner une image sez modérée pour limiter le risque de re-
négative de l'abstinence ou de la so- vente de ce qui leur revient à des tiers,
briété. Les "cannabis social clubs" doi- estiment-ils.
vent collaborer avec une organisation 4 Comment fixer
spécialisée dans la prévention et un les prix?
service d'aide pour l'usage probléma-
tique.

2 Qui peut
s'affilier?

Pour devenir membre, il faut être âgé
de 18 ans minimum et résider en Bel-
gique (pour éviter le tourisme du can-
nabis en provenance des pays limitro-
phes). Toute personne qui s'affilie doit
remplir un formulaire dans lequel elle
déclare connaître les risques et effets
néfastes des produits sur la santé.

Chaque club ne peut dépasser le
nombre de 250 membres, histoire
d'éviter toute dérive commerciale.

Au marché noir, le prix du gramme
tourne autour de 7 euros. Et si des "canna-
bis social clubs" devaient en proposer à la
vente? On peut présumer une baisse de
prix, avancent les auteurs. Cela pourrait
augmenter le nombre d'usagers. Mais le
gouvernement dispose d'une série d'instru-
ments (TVA,accises ...) pour limiter la baisse
des prix après réglementation du cannabis
et atténuer ainsi l'augmentation de con-
sommation, voire l'empêcher totalement.
Ils recommandent donc de mener une poli-
tique des prix indirecte, en levant des taxes.
Soit l'approche appliquée en matière de
production et de consommation de tabac.

Le PS et Ecolo favorables
à une réglementation
de la vente du cannabis

• Le MR, le (OH et
la N-VAs'y opposent et
préfèrent la prévention.

La réglementation stricte de
l'usage du eannabis par des
majeurs divise les partis po-

litiques de Bclgique. Au Nord du
pays, la N-VA s'est clairement
opposée à une quelconque ré-
forme de la politique répressive
actuellement mise en plaee et se
dit "opposée à tOlite légalisation"
du cannabis. Le parti préfère
"prévenir que guérir". n axe sa
lutte contre l'usage de drogues
sUI'la prévention et, quand il le
peut, sur la répression. De vastes
contrôles sont ainsi menés à An-
vers.
Une proposition déposée par Ecolo

La position du parti nationa-
liste flamand est diamétrale-
ment opposée à celle du Parti
socialiste francophone qui ne
verrait sÎlrement pas d'un mau-
vais œil une vente réglementée

de eannabis aux pers Olmes ma-
jeures.

Pour le PS, "la politique menée
actuellement en
matière de can-
nabis e;<,tprofon-
dément insatis-
faisante", Lors
du meeting du
candidat socia-
liste à la prési-
dentielle fran-
çaise Benoît Ha-
mon à Bruxelles,
le président du
PS,Elio Di Rupo,
s'était d'ailleurs
prononce a ce
sujet: "Comme
Benoît {Hamon],
je propose que ce
soient les pou-
voirs publics qui
régulent et r~l}lementent la pm-
dUClion el la lien/e de curma1Jis.
Des experts de l'Eul'Opeentière (...}
nous pressent de prendre des me-
sures en !uvelll' d'une régulatiofl
en matière de cunnabis, comme

nous l'avofls fait pour le tabac ou
l'alcool."

Chez les verts francophones,
le débat inspire aussi. Muriel Ge-
l'kens, députée fédérale à la
Chambre, a d'ailleurs déposé
mercredi une proposition de loi
visant à réglementer l'usage du
cannabis. Il ne s'agit toutefois
pas d'appeler à une quelconque
promotion ele celui-ci. "Bien (lU
contraire, le but l'eclterc11éest celui
d'urI meilleur cori/rôle de sa dislrÎ-
bulion el de sa pmduction poUl'ne
pas laisser ce marché allx mains
d'une cl'iminalilé mafieuse."

L'obîectifpremier de cette pro-
position est avant tout de proté-
ger la santé des consommateurs.
"Nous constatons que les produits
vendus en Belgique ont lin taux de
THC (tétrah,l.jdl'ocunnabino/J trop
imp01'tant et que certains plants
contienrlem des substances toxi-
ques", détaille la députée.

Muriel Gerkens souhaite,
comme les chcrcheUl's na-
mands, que l'Etat mette en place
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des lieux de vente où les con-
sommateurs, sous présentation
de leur carte d'identité, pour-
raient acheter à des personnes
formées un produit de qualité,
contrôlé.

Répression et prévention
Laproposition a son lot d'op-

posants dans les rangs du CDH
et du MR.Lespremiers sont "op-
posés à la dépénalisalion el la lé-
.9a1i.~ationdes dl'Ogues". Le parti
humaniste souhaite, tout
comme la N-VA, trouver les
moyens nécessaires pom la pré-
vention (viale renforcement des

campagnes de
Pl'évention dès le
plus jeune âge).

Enfin, le MR
rejette l'idée
d'une dépénali-
sation des dl'O-

gues douces "en
mison des risques
élevés et des effets
négatifs pour le
consommateUl;
notamment en ce
qui concerne l'a8-
suétllde et les
comportements à
risque. Mais éga-
Irment en raison
de lu banalisation

" induite par ~ette
mesure. Le mouvement refor-
mateur campe sur ses positions
et rappelle pal' ailleurs que, si
une politique de tolérance est
d'application dans le cadre d'un
usage personnel, "le gOUiJer'ne-
ment fédéral Micliell" a souligné,
via l'accord de gouvel'nement,
qu'il avait la ferme intention de
mettre fin à cette tolémncc pOUl'le
cannabis qui existe depuis 2003

en stipulant que la consommatioll
et la détention de drogues dites
douces seront dOllc poursuivies
autant chez les mineurs d'âge que
chez lesplus de 18 ans".

Louise Vanderkelen

Ecolo souhaite
que l'Etat mette

en place des
lieux de vente

où les
consommateurs

non
problématiques

pourraient
acheter

du cannabis
de qualité.
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